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anPad / 31 janvier 2021 / assemblée générale 
 appel à cotisation 2021 

 
 
 
 

Afin de préparer au mieux cette journée et l’élection du Conseil d’Administration, nous faisons dès à 
présent appel à candidatures et nous vous adressons à cet effet le bulletin de candidature.  
 
À RETOURNER AU PLUS TARD LE 15 JANVIER 2021 :  

 
Par courriel à l’adresse suivante :   administration@anpad.fr 
 
Ou par voie postale à l’adresse suivante :  anPad - Cours de l’église 

14100   Saint Germain de Livet 
 
 
 

•  Être membre du Conseil d’Administration nécessite un réel engagement, de la disponibilité et le sens 
du travail en collectif. Les membres du Conseil d’Administration peuvent en outre être conduits à 
représenter l’Association lors de rencontres et débats publics, ce qui requiert le sens de la 
responsabilité et de la rigueur. 

 

Être membre du Conseil d’Administration, c’est aussi être au coeur des chantiers et des travaux de 
l’anPad ; c’est prendre part active à la vie de l’association pour le profit de la communauté des 
adhérents. 

 

Et, en étant membre du Conseil d’Administration, vous pouvez postuler à un poste au sein du 
Bureau. 

 
•  La liste des candidatures vous sera adressée par la suite, afin que vous puissiez préparer votre vote 

avant la tenue de l’Assemblée Générale, ceci afin de ne pas perdre le temps précieux de la rencontre 
et des échanges. 

 
•  Votre présence est vivement souhaitée ce jour, toutefois en cas d’impossibilité de vous déplacer pour 

l’Assemblée Générale, vous pourrez nous retourner par courrier et sous enveloppe cachetée votre 
vote. 

   Vous pourrez également donner un pouvoir par écrit à l’adhérent de votre choix (la liste des adhérents 
présents vous sera communiquée ultérieurement). 

 
•  Nous vous remercions de nous confirmer votre venue (administration@anpad.fr) avant le 15 Janvier 

2021 au-delà si votre présence est évidemment toujours souhaitée, votre transport ne pourra être pris 
en charge. 
 

 
Montant de la cotisation 2021 : 30€ à régler avant le 15 janvier. 
 
Nous vous proposons et vous encourageons vivement comme les années passées à régler votre 
cotisation par prélèvement automatique. Merci donc, si vous ne l’avez déjà fait, de remplir 
l’autorisation de prélèvement jointe. De plus une fois mis en place, il simplifiera et accélérera les 
remboursements de transport qui s’effectuent uniquement par virement. 
 
Vous pouvez également la régler par virement (RIB anPad ci-après) ou par chèque à l’ordre de l’anPad, à 
envoyer à l’adresse habituelle : anPad - Cours de l’église - 14100 Saint Germain de Livet. 
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Nous vous rappelons également que votre cotisation est nécessaire au fonctionnement de l’anPad et à ses 
obligations vis-à-vis du Ministère de la Culture pour le versement de la subvention. 
Si votre cotisation ne nous est pas parvenue dans les temps, votre candidature, vote ou pouvoir ne pourront 
pas être pris en compte. 
 
 
Enfin, si vous avez des questions, n’hésitez pas. 

 
Bien cordialement 

 
 

Christophe Saint-Hilaire 
Administrateur 
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anPad / 31 janvier 2021 / assemblée générale  
bulletin de candidature 

	
 

Prénom / Nom :       
  

Lieu d’enseignement :       
  

Fonction(s) éventuelle(s) à l’anPad :       
 

 
Expliquez en quelques lignes ce qui motive votre candidature  

au Conseil d’Administration : 
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À RETOURNER AU PLUS TARD LE 15 janvier 2021 : 
 

Par mail à l’adresse suivante : 
 

Ou par voie postale : 
 

administration@anpad.fr 
 
anPad - Cours de l’église 
14 100   Saint Germain de Livet 

" ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

	
anPad / 31 janvier 2021 / assemblée générale  

pouvoir  
 

Je soussigné(e) :       
  

Membre de l’anPad donne pouvoir 
à : 

      

  
ou à :       

  (2 noms en cas de cumul de pouvoirs)  
 

Pour me représenter lors de l’Assemblée Générale du 31 janvier 2021 
 
 
Conformément aux usages en vigueur, vous pouvez retourner ce pouvoir en « blanc », qui vaudra « vote favorable à 
l’adoption des projets de résolution présentés et agréés par les dirigeants ». 
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